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Commission D’Organisation Des Compétition 

Etaient Présents : 

-  BOUZERAA FAROUK Pdt. 
-  RIZI   NORA  Pdte CD
-  GASSAB AHMED Membre.
-  SOUICI DJAMEL    Membre 
-  BOUOUDINE RABIE Secrétaire Générale.

L’an deux mille vingt-quatre et le Cinq du mois De Mai s’est réunie la commission d’organisation des compétitions a l’effet de traiter les affaires litigieuses.  


Ordre du Jour : Traitement des Affaires.
 (
PROCES VERBAL COC  N° 
10
 »
)





Traitement des Affaires litigieuse

AFFAIRE N° 82 Seniors   Honneur
Rencontre AE Bouni   # ES   Annaba Catégorie Seniors Division Honneur programmée le 26.04.2024 a el Bouni  

·  Après lecture de la feuille de match.
· Après étude le rapport de l’arbitre
· Après étude les rapports des Deux délèguent
· Après étude le rapport du club ES Annaba 
· Vu les pièces versées au dossier.
        Partie arrêtée à la 80ème minute de jeu suite à l’agression de l’arbitre centrale par des joueur de l’équipe AE Bouni Suite à Une pénalité sifflée par l’arbitre, Alors que le score était de Zéro  (00) buts par tout.
           Agression sans lésion corporelle causant une incapacité inférieure à (15) jours délivrée Par un médecin légiste

Par ces motifs la commission décide

· Match perdu par pénalité à l’équipe « ES Annaba »   au profit de celle du « AE Bouni » sur le score de trois (03) buts à zéro (00).

	Type
	Club
	Nom et Prénom
	Licence
	Sanction
	Nombre
	Motif Sanction
	Amende

	

JOUEUR
	ESA
	BOUMENDJEL ADEL
	23W23J0311
	SUSPENSION
	1 an ferme

	AGRESSION ENVERS OFFICIELS
	10.000,00 DA


	JOUEUR
	ESA
	BOUALDJA ZINEDDINE
	23W23J0387
	SUSPENSION
	1 an ferme
	AGRESSION ENVERS OFFICIELS
	10.000,00 DA

	JOUEUR
	ESA
	ABEDMOHAMMED SALAH
	23W23J0308
	SUSPENSION
	1 an ferme
	AGRESSION ENVERS OFFICIELS
	10.000,00 DA

	
JOUEUR
	ESA
	MERAKEB ZINEDDINE
	23W23J0947
	SUSPENSION
	1 an ferme

	AGRESSION ENVERS OFFICIELS
	10.000,00 DA

	
JOUEUR
	ESA
	KHODJA MOHAMED
	23W23J0390
	SUSPENSION
	1 an ferme

	AGRESSION ENVERS OFFICIELS
	10.000,00 DA

	
JOUEUR
	ESA
	MOUAT AMER
	23W23J0512
	SUSPENSION
	1 an ferme

	AGRESSION ENVERS OFFICIELS
	10.000,00 DA

	
JOUEUR
	ESA
	BENTRAD MOHAMMED
	23W23J0388
	AVERTISSEMENT
	CIR N°002
	
CONTESTATION DE DECISION
	5 .000,00 DA

	
JOUEUR
	
ESA
	
CONDUITE INCORRECTE DE L'EQUIPE

	
5 00,00 DA






AFFAIRE N° 83 / U19 ;
 - Rencontre USM Seraidi # O Moukouama   programmée le Samedi   20/04/2024  
 - Après étude de la feuille de match ;
          - Attendu que l’arbitre directeur signaler sur la feuille de match et confirme dans son    rapport non déroulement de la rencontre.
Par ailleurs les deux équipes présence, mais le club de O Moukaouama c’est présente au vestiaire avec un effectif réduit moins de onze (11) joueurs 

- Par ces motifs, la Commission décide en application de l’article 49 des RCF jeunes :
· Match perdu par pénalité au club O Moukouama . Pour en attribuer le gain du match à l’Equipe USM Seraidi qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00)

Amende De Quinze Mille Dinars (15.000 DA) Circulaire N° 004 Du 15/11/2023 au Club « O Moukaouama ».  


AFFAIRE N° 84    U15 
- Rencontre non jouer ES Hadjar # ES Boukhadra programmée le 19/04/2024 
- Après étude de la feuille de match ;
- Attendu que l’arbitre signaler sur la feuille de match, le non déroulement de la rencontre suite à l’absence de l’Equipe ES Boukhadra 

- Par ces motifs, Commission décide : (Article 52 du RCFJ) 

· 3eme Forfait : 
· Match perdu par pénalité au club ES Boukhadra. Pour en attribuer le gain au club ES Hadjar qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00)
· Défalcation d’un (01) Point pour la catégorie seniors de l’équipe ES Boukhadra

Amende De Quinze Mille Dinars (15.000 DA) Circulaire N° 004 Du 15/11/2023 au Club « ES Boukhadra ».  

AFFAIRE N° 85  U17
- Rencontre non jouer ES Hadjar # ES Boukhadra programmée le 19/04/2024 
- Après étude de la feuille de match ;
- Attendu que l’arbitre signaler sur la feuille de match, le non déroulement de la rencontre suite à l’absence de l’Equipe ES Boukhadra 

- Par ces motifs, Commission décide : (Article 52 du RCFJ) 

· 4eme Forfait : 
· Match perdu par pénalité au club ES Boukhadra. Pour en attribuer le gain au club ES Hadjar qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00)
· Défalcation d’un (01) Point pour la catégorie seniors de l’équipe ES Boukhadra

Amende De Quinze Mille Dinars (15.000 DA) Circulaire N° 004 Du 15/11/2023 au Club « ES Boukhadra».  


AFFAIRE N° 86   U17 : 
 - Rencontre JSE Bouni # N Oued Nil programmée le 20.04.2024 
 - Après étude de la feuille de match ;

 -  Attendu que les deux Equipes ainsi que les Arbitres officiellement désignés étaient présents au lieu et heure prévus de la rencontre ;


 -  Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du Médecin.

 -  Attendu que le club recevant JS Bouni est tenu d’obtenir la présence du Médecin
    (Article14 des RCFJ) tel n’est pas le cas. 	

  - Par ces motifs, la Commission décide :
· Match perdu par pénalité à l’Equipe recevant du club : JS Bouni pour en attribuer le gain du match à l’Equipe N Oued Nil qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00).

[bookmark: _GoBack]Amende De Quinze Mille Dinars (15.000 DA) Circulaire N° 004 Du 15/11/2023 au Club « JS Bouni ».  

	
AFFAIRE N° 87  U17 ;
- Rencontre CR Labidi Mohamed # CA Sidi Amar   programmée le Samedi 20/04/2024  
- Après étude de la feuille de match ;

- Attendu que l’arbitre directeur signaler sur la feuille de match et confirme dans son    rapport non déroulement de la rencontre.
Par ailleurs les deux équipes présence, mais le club de CA Sidi Amar c’est présente au vestiaire avec un effectif réduit moins de onze (11) joueurs 

- Par ces motifs, la Commission décide en application de l’article 49 des RCF Jeunes :
· Match perdu par pénalité au club CA SIDI AMAR. Pour en attribuer le gain du match à l’Equipe                CR Labidi Mohamed qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00)

[bookmark: _Hlk165905896]Amende De Quinze Mille Dinars (15.000 DA) Circulaire N° 004 Du 15/11/2023 au Club « CA Sidi Amar».  




AFFAIRE N° 88  U15 ;
- Rencontre JMCR Bouni # AE Bouni   programmée le Samedi 20/04/2024  
- Après étude de la feuille de match ;
- Attendu que l’arbitre directeur signaler sur la feuille de match et confirme dans son    rapport non déroulement de la rencontre.
Par ailleurs les deux équipes présence, mais le club de AE Bouni c’est présente au vestiaire avec un effectif réduit moins de onze (11) joueurs 

- Par ces motifs, la Commission décide en application de l’article 49 des RCF Jeunes :
· Match perdu par pénalité au club AE Bouni   . Pour en attribuer le gain du match à l’Equipe JMCR Bouni qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00)

Amende De Quinze Mille Dinars (15.000 DA) Circulaire N° 004 Du 15/11/2023 au Club « AE Bouni».  

AFFAIRE N° 89  U15 : 
 - Rencontre SME Hadjar # CA Bouna  programmée le 20.04.2024 
 - Après étude de la feuille de match ;
    
 -  Attendu que les deux Equipes ainsi que les Arbitres officiellement désignés étaient   présents au lieu et heure prévus de la rencontre ;
 -  Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du Médecin.
 -  Attendu que le club recevant SME Hadjar est tenu d’obtenir la présence du Médecin   (Article14 des RCFJ) tel n’est pas le cas. 	

  - Par ces motifs, la Commission décide :
· Match perdu par pénalité à l’Equipe recevant du club : SME Hadjar pour en attribuer le gain du match à l’Equipe CA Bouna qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00).

Amende De Quinze Mille Dinars (15.000 DA) Circulaire N° 004 Du 15/11/2023 au Club « SME Hadjar ».  

AFFAIRE N° 90  U15
- Rencontre US Kalitoussa # RC Bouna programmée le 20 /04/2024 
- Après étude de la feuille de match ;
- Attendu que l’arbitre signaler sur la feuille de match, le non déroulement de la rencontre
           Suite à l’absence de l’Equipe RC Bouna 

- Par ces motifs, Commission décide : (Article 52 du RCFJ) 
· 3eme FORFAIT : PHASE « RETOUR»
· Match perdu par pénalité au club RC Bouna. Pour en attribuer le gain au club US Kalitoussa
 Qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00)

Amende De Quinze Mille Dinars (15.000 DA) Circulaire N° 004 Du 15/11/2023 au Club « RC Bouna».  


AFFAIRE N° 91  U15  ;

- Rencontre JS Kalitoussa # US Draa Riche   programmée le Samedi 19/04/2024  
- Après étude de la feuille de match ;
- Attendu que l’arbitre directeur signaler sur la feuille de match et confirme dans son    rapport non déroulement de la rencontre.
   Par ailleurs les deux équipes présence, mais le club de JS Kalitoussa c’est présente au vestiaire avec un effectif réduit moins de onze (11) joueurs 
        
- Par ces motifs, la Commission décide en application de l’article 49 des RCF jeunes :
· Match perdu par pénalité au club JS Kalitoussa   . Pour en attribuer le gain du match à l’Equipe 
US Draa Riche qui marque trois (03) points et un score de trois (03) buts à zéro (00)

Amende De Quinze Mille Dinars (15.000 DA) Circulaire N° 004 Du 15/11/2023 au Club « JS Kalitoussa »                  .             
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